Assurance
Déclaration d' Accident de ski

A envoyer dans les 5 jours ouvrés
Joignez votre Carte Blanche



Nature des blessures

Avez-vous été transporté en ambulance ? oui non
Avez-vous engagé des frais d’ambulance ? oui non
Avez-vous engagé des frais de traineau ? oui non
Avez-vous engagé des frais médicaux ? oui non
Etes-vous assuré(e) social(e) ? oui non

A quelle caisse étes-vous affilié ?

Avez-vous une mutuelle ? oui non
Nom de la mutuelle :




En cas d’accident avec un tiers, déclarez obligatoirement celui-ci a
votre assureur qui vous garantit en « responsabilité civile chef de famille —
défense —recours » clauses comprises dans votre contrat multirisques
habitation).

Nom et adresse de votre assureur



